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LE MOT DU MAIRE 
Mairie de  

Menthon-Saint-Bernard 
284, rue Saint-Bernard 

74290 Menthon-Saint-Bernard

Tél : 04 50 60 12 88 
Fax : 04 50 60 07 60

Nouvelle adresse courriel :   
accueil@mairie-menthon.fr

site internet :  
www.menthon-saint-bernard.fr

Horaires  
d’ouverture de la Mairie :  

du lundi au vendredi  
de 8 h à 12 h

Par décision en date du 3 octobre 
2019, le Tribunal Administratif a 
rejeté les quatre requêtes (regrou-
pant 17 personnes) en annulation 
intentée contre le Plan Local d’Ur-
banisme (PLU) de la Commune de 
Menthon Saint Bernard. Les 34 
points (tant sur la forme que sur le 
fond) soulevés par les requérants 
ont été analysés par le Tribunal 
Administratif qui les a tous rejetés. 
Une grande partie portaient sur 
l’application de la Loi Littoral et ses  
conséquences sur les documents 
d’urbanisme des communes riveraines 
du Lac d’Annecy ; notamment la limi-
tation de la consommation d’espace.

Cette décision vient confirmer la 
conformité et la compatibilité de 
notre PLU au Schéma de Cohérence 
Territorial du Bassin Annécien que je 
préside depuis son élaboration et qui 
va prochainement publier son bilan 
après six années d’application. Les 
élus du SCOT décideront alors de la 

révision ou non de ce document d’amé-
nagement du grand bassin annécien 
(74 communes historiques avant les 
fusions intervenues en 2017).

Conformément aux dispositions lé- 
gislatives, l’agglomération du Grand 
Annecy a engagé l’élaboration d’un  
PLU Intercommunal appelé à rem-
placer les documents d’urbanisme 
locaux. Durant ce temps d’élabo-
ration, l’Agglomération du Grand 
Annecy (qui, depuis 2017 a la compé-
tence « documents d’urbanisme »)  
n’engagera aucune révision de PLU 
communal.

C’est donc le PLU validé par le Tribunal 
Administratif de Grenoble qui s’appli-
quera sur le territoire de la commune 
de Menthon Saint Bernard jusqu’à 
l’entrée en application du PLU Inter-
communal du Grand Annecy.

Les mâts d’éclairage public ont été déposés 
sur la RD 909A le long de la propriété 
CALLIES entre la route de la Plage et la 
route du Clos Don Jean. Un mât d’éclairage 
provisoire a été installé de l’autre côté de 
la RD 909A au carrefour de la route du Clos 
Don Jean au niveau du passage piétons. 

A la mi-novembre, le mur de clôture de la 
propriété CALLIES le long de la RD 909A 
route d’Annecy sera démoli et un nouveau 
mur reconstruit en retrait de sa position 
actuelle.

A l’issue de ces travaux, deux passerelles 
seront posées sur le Biollon au niveau du 
carrefour de la Route du Clos Don Jean.

ELEcTIOn D’Un  
MAIRE-ADjOInT

Ayant retrouvé une activité profes-
sionnelle, Madame Emmanuelle 
FOLLIN-ARBELET (ancienne 1ère 
adjointe) avait indiqué qu’elle ne 
pouvait plus assumer pleinement 
son rôle de première adjointe au 
Maire responsable des travaux. 
Elle avait présenté sa démission 
à Monsieur le Préfet de la Haute-
Savoie qui l’a acceptée le 23 août 
2019. Le conseil municipal a élu 
Monsieur Patrice COUTIER, 5ème 
adjoint qui sera plus particulière-
ment en charge des travaux. 

L’ordre des adjoints actuels s’est 
donc vu modifier comme suit :

•	 1er adjoint : Alain HAURAT

•	 2e adjointe : Anne HUDAULT

•	 3e adjoint : Jérôme GRETZ

•	 4e adjoint : Michel FORESTIER

•	 5e adjoint : Patrice COUTIER

InFORMATIOn VOIE VERTE
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D’ici à la fin de l’année, des toilettes à 
nettoyage automatique seront instal-
lées au pied des escaliers du parking 
de la Poste et le parking en face des 
commerces sera réaménagé, comprenant 
notamment l’installation de nouveaux 
parcs à vélos, une zone de livraison et 
une borne de l’office de tourisme. Les 
travaux d’aménagement du parking face 
aux commerces débuteront après la fête 
du boudin.

Dans un souci d’homogénéisation des 
horaires de l’ensemble des déchette-
ries de Grand Annecy, les horaires de la 

A l’occasion des travaux du parking de 
la Poste, les mâts d’éclairage public 
de la route de la Poste seront déplacés 
de façon à améliorer la circulation des 
piétons.

L’auteur des vols intervenus dans l’église 
en 2017 a été identifié par la Gendar-
merie. Il a été condamné le 14 octobre 
2019 par le Tribunal de Grande Instance 
d’Annecy à 8 mois de prison dont 4 mois 
fermes, 800€ de dommages intérêts 
pour la commune et 800€ de dommages 
intérêts pour la compagnie d’assurance 
de la commune.

De gauche à droite : Raymond MUDRY, 
vice-président du Conseil départe-
mental, Véronique RIOTTON, députée 
de la Haute-Savoie, Pierre LAMBERT, 
Préfet de la Haute-Savoie, Pierre-Henri 
de MENTHON, propriétaire du château de 
Menthon, Antoine de MENTHON, Maire, 
Loïc HERVE, Sénateur de la Haute-
Savoie, Cyril PELLEVAT, Sénateur de la 
Haute-Savoie, Gérard METRAL, Président 
de l’Association des Glières, Colonel Ivan 
MOREL, Chef de Corps du 27e B.C.A.

De nouveaux arbres seront prochaine-
ment plantés :

•	 Terrasse des tennis : en remplace-
ment des marronniers actuels très 
malades.

•	 Sur le parking à l’arrière de la plage.

Le gardien de police municipale ayant 
demandé une disponibilité pour conve-
nance personnelle, le recrutement d’un 
nouveau policier municipal est en cours. 
En attendant ce recrutement, nous 
vous invitons à contacter directement la 
gendarmerie d’Annecy le Vieux en cas de 
problème (04 50 23 02 23).

Le 28 septembre dernier, nous avons 
rendu hommage à François de MENTHON. 
Lors d’une cérémonie présidée par 
Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie, 
le Président de l’Association des Glières 
et le chef de corps du 27e Bataillon de  
Chasseurs Alpins.

Cette cérémonie s’inscrivait dans le 
cadre des cérémonies du 75e anni-
versaire de la Libération de la Haute-
Savoie. Les stèles installées sur la place 
de l’église et à l’entrée du château de 
Menthon retracent les grandes étapes 
de la vie et des engagements de Fran-
çois de Menthon, président national des  
Mouvements de Jeunesse catho-
lique entre les deux guerres, engagé  
volontaire en 1939 (père de six enfants), 
blessé et fait prisonnier sur la ligne 
Maginot. Evadé, il rejoint Menthon où 
il fonde en novembre 1940 l’un des tous 
premiers mouvements de Résistance :  
le Mouvement Liberté. Il rejoint le 
Général de GAULLE à Alger où il est 
nommé Commissaire à la Justice ; puis 
en 1944, Ministre de la Justice dans le 
Gouvernement Provisoire. 

Auteur de nombreux textes dont l’or-
donnance accordant le droit de vote et  
d’éligibilité aux femmes, ou l’ordon-
nance relative à l’enfance délinquante,  
il sera ensuite nommé Procureur Général 
de la France au Tribunal de Nuremberg 
chargé de juger les criminels nazis. 
C’est alors qu’il développera la notion de 
crimes contre l’humanité. Président du 
Conseil de l’Europe, il sera également 
député de la Haute-Savoie (1945-1958)  
et maire de Menthon Saint Bernard 
(1944-1977). Il était Compagnon de la 
Libération.

InAUgURATIOn DES STèLES  
En MéMOIRE DE FRAnçOIS  

DE MEnThOn

POLIcE MUnIcIPALE

PLAnTATIOnS D’ARBRES  
AUx TEnnIS ET SUR  

LE PARkIng  
DE LA PLAgE

PARkIng DU cEnTRE DU VILLAgE

nOUVEAUx hORAIRES  
DE LA DéchETTERIE

MâTS D’écLAIRAgE PUBLIc  
ROUTE DE LA POSTE

VOLS DAnS L’égLISE En 2017
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SOLEIL SOLEIL
FESTIPhOTO

La vigne qui était omniprésente sur 
le bassin annécien au début du siècle 
dernier fait petit à petit son grand retour ;  
des plantations sont déjà réalisées sur 
certaines communes, des projets sont 
en cours dans d’autres. Nos vignes sont 
actuellement classées sous la rubrique : 
« Vin de France ».

Initiative a donc été prise par les diffé-
rents intervenants d’une demande de 
classement en IGP.

La ville d’Annecy et Grand Annecy  
Agglomération sont totalement favo-
rables à ce classement IGP « vin des 
rives du lac d’Annecy » et proposent aux 
élus de l’agglomération d’Annecy de 
soutenir cette appellation, dans le 
cadre des compétences aménagement, 
économie, agricultures propres à l’in-
tercommunalité. Le conseil municipal 
soutient cette action.

L’enquête publique relative au Plan de 
Déplacements Urbains de Grand Annecy 
se déroulera du vendredi 15 novembre au 
lundi 16 décembre 2019 compris. 
Le commissaire enquêteur sera présent 
à la Mairie le jeudi 21 novembre et le 
jeudi 5 décembre de 8h à 12h. Pendant 
toute la durée de l’enquête, le dossier et 
un registre sont à la disposition du public 
à l’accueil de la mairie. 

Le nombre de cadencement passe de  
8 à 14 trajets aller / retour.

Retrouvez les horaires complets, les 
itinéraires et les offres tarifaires sur 
www.transdevhautesavoie.com ou sur  
le site de la mairie.

Des agents communaux en relation avec 
le public et les enfants ont suivi courant 
octobre une formation aux gestes de 
premier secours dispensée par les 
sapeurs-pompiers. 

Des agents du restaurant scolaire ont 
également bénéficié de cette formation.

La clôture de la 4e édition du FESTI-
PHOTO sur le thème « Je Suis - I Am »  
a eu lieu le 19 octobre à la Salle du  
Clos Chevallier.

UNE SOIRÉE INTERNATIONALE POUR 
LA PLUS GRANDE EXPO PHOTO DE  
LA RÉGION D’ANNECY.

C’est lors d’une soirée films et conférence 
que 3 photographes sont venus nous 
présenter « LE MONDE BURNING MAN »,  
cet événement artistique éphémère au 
cœur du désert du Nevada aux USA.

Plus tôt dans l’après-midi, c’est le  
photographe Pierre Anquet qui nous  
a fait entrer dans « LE MONDE DE  
L’INFINIMENT PETIT » par son travail 
de macrophotographie sur les insectes.

Organisé par l’association Festimalp, 
le Festiphoto c’est :
•	 Une structure et une équipe de  

bénévoles
•	 Une éthique : apporter l’art visuel à 

tous gratuitement

et depuis 4 ans , c’est :
•	 51 photographes français, étrangers, 

amateurs et professionnels exposés
•	 306 photos grand format le long de la 

Promenade Philibert d’Orlye

et ce, du 15 Juin au 15 0ctobre, ainsi que 
deux mois en hiver à l’Hôpital d’Annecy

•	 des soirées inaugurales le long de 
l’exposition

•	 des soirées de clôture à la salle du 
Clos Chevallier

•	 des soirées à thème en présence des 
photographes

LA cOMMUnE SOUTIEnT LE  
cLASSEMEnT IgP (InDIcATIOn 

géOgRAPhIqUE PROTégéE)  
DES VIgnOBLES DU LAc

EnqUêTE PUBLIqUE 
PLAn DE DéPLAcEMEnTS 

URBAInS DE 
gRAnD AnnEcy

hORAIRES DES cARS SUITE 
AU REnFORcEMEnT 

DES LIgnES

FORMATIOn gESTES DE  
PREMIER SEcOURS DES  
AgEnTS cOMMUnAUx

C’est au Refuge du Plan de Lac à  
Termignon en Maurienne que Soleil 
Soleil a fêté la fin des vacances le 
temps d’un magnifique we ensoleillé. 
Une vingtaine de joyeux lurons enfants, 
familles, et membres de l’association 
sont montés à 2800 m d’altitude décou-
vrir les marmottes et chamois. Juliette et 
Guilhem gardiens du Refuge du Plan du 
Lac nous ont réservé un accueil chaleu-
reux, confortable et savoureux. Les 
enfants ont profité de la journée handi 
montagne organisée par le Parc de la 
Vanoise et l’association ActivHandi et se 
sont tour à tour essayés à la conduite 
du fauteuil quadrix, fauteuil 4X4 moto-
risé capable de traverser les chemins  
chaotiques de montagnes.

déchetterie de Menthon seront modifiés 
à partir du 2 janvier 2020.

•	 Horaires d’hiver, du lundi au vendredi :  
de 13h30 à 17h30, samedi de 9h à 12h 
et de 13h30 à 17h30

•	 Horaires d’été, lundi, mardi, jeudi, 
vendredi de 13h30 à 18h30, mercredi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 18h30, 
samedi, de 9h à 12h et de 13h30 à 
18h30, dimanche de 9h à 12h.

Les changements d’horaires ont lieu lors 
du passage national aux heures d’été et 
d’hiver.



TéLéPhOnES UTILES
Docteurs : 
Aurore Delmont, Sophie Diamant, Aurélie Dumas, 
pl. de Presles - 04 50 66 82 28 - www.doctolib.fr
Pierre-Yves Allouche, 5 ch. de Beauregard  
    04 50 64 80 01 

La Poste de Menthon 36 34 (professionnels)  
    et 36 31 (particuliers)

Salle du Clos Chevallier  
réservations 04 50 60 12 88

Office de Tourisme  04 50 45 00 33 

Maison Paroissiale 04 50 60 12 53

Crèche Halte-Garderie   
Les Epèles 04 50 60 04 42
La liste des assistantes maternelles agréées  
est également disponible en mairie.

Aide à Domicile   
en Milieu Rural 04 50 64 44 03

Taxis :
Dominique Baziere 06 09 30 08 66 
Bernard Tirode  06 20 27 62 58

Sapeurs Pompiers  18 ou 112

Gendarmerie 04 50 23 02 23 ou 17

Police municipale 04 50 60 12 88 
police.municipale@mairie-menthon.fr

SAMU  15 ou 112

Centre Hospitalier 04 50 63 63 63 
de la région d’Annecy  

Météo Chamonix  08 92 68 02 74

gRAnD AnnEcy
Informations  générales 04 50 63 48 48
grand Annecy  
46, avenue des Iles 
www.grandannecy.fr agglo@grandannecy.fr 

Taxe de séjour  04 56 49 40 30

MOBILITÉ
Sibra   04 50 10 04 04
Vélonecy  04 50 51 38 90

VALORISATION DES DÉCHETS
Numéro unique  04 50 33 02 12  

EAU POTABLE
Accueil, abonnement, 
facturation 04 50 33 89 30
Devis travaux  04 50 33 89 33
Urgences 24H/24  04 50 33 89 89

PERSONNES AGÉES
Numéro unique  04 50 63 48 00
Portage des repas  04 50 33 65 33

CHATEAU DE MENTHON
Téléphone  07 81 74 39 72
contact@chateau-de-menthon.com

http://www.menthon-saint-bernard.fr

I n F O S
collecte des Ordures Ménagères  
l Du 2 septembre au 3 juin la collecte a lieu le mardi  

(y compris si le mardi est férié)
l Du 4 juin au 1er septembre la collecte a lieu le 

mardi et le vendredi (y compris si le mardi ou le 
vendredi est férié)

Il est rappelé que le dépôt de sacs à même le sol 
est interdit.
Pour toute commande, échange ou remplacement 
de vos conteneurs, contacter le secrétariat de 
Grand Annecy au 04 50 33 02 12.
Il est recommandé aux résidents secondaires de 
demander à leur voisinage de rentrer les contai-
ners pendant leur absence. Pour les locations 
saisonnières, nous recommandons aux propriétaires 
de prévenir leurs locataires de rentrer les containers 
que les locataires précédents auraient pu laisser sur 
la voie publique.

Déchetterie intercommunale
l Horaires jusqu’au 31 décembre 2019, 
 du lundi au vendredi : 13h30/17h 
 le samedi : 9h/12h - 13h/18h, 
 fermeture le dimanche et les jours fériés
Changement d’horaires à compter du 2 janvier 2020
l   Horaires d’hiver, 

du lundi au vendredi : de 13h30 à 17h30, 
samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30

l   Horaires d’été, 
lundi, mardi, jeudi, vendredi de 13h30 à 18h30, 
mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h30, 
samedi, de 9h à 12h et de 13h30 à 18h30, 
dimanche de 9h à 12h.

Les changements d’horaires ont lieu lors du passage 
national aux heures d’été et d’hiver. Tél. 04 50 60 14 53 
Route du Col de Bluffy, 74290 Menthon Saint-bernard
Site Internet : www.menthon-saint-bernard.fr
Recensement service national
Le recensement militaire est obligatoire pour les 
jeunes (garçons et filles) ayant 16 ans révolus. Ils  
doivent se présenter personnellement en mairie dans 
les trois mois qui suivent leur anniversaire, muni du 
livret de famille de leurs parents, de leur carte d’iden-
tité ainsi que d’un justificatif de domicile. La mairie 
remettra une attestation de recensement à conserver 
précieusement. Elle leur sera demandée pour leur 
dossier de permis de conduire, pour tout examen.
Les Menthonnais dépendent du Centre National de 
Varces : ils sont convoqués avant l’âge de 18 ans à leur 
journée d’appel de préparation à la défense (JAPD).
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Maurice JACOB le 01/07/2019
Nicole BRIFFOD née DEPOMMIER le 19/07/2019
Annie RIVIERE née LAFONT le 20/07/2019
Luigia DALLA COSTA née RESSETTI le 12/08/2019
Chantal BALAS née GUINAND le 04/09/2019
Elise LACHENAL née DOCHE le 13/10/2019
Roland GATELLET le 20/10/2019
Denis GUILLARD le 23/10/2019

Benjamin DENIAU et Odélia BAILLY le 11/07/2019 
Nicolas DELAPLACE et Marine GOULET le 25/07/2019 
Arnaud BODET et Océane BOSSON le 03/08/2019 
Stanislas LAVOREL et Caroline GALLIEN-BARRAL 
le 07/09/2019
Lionel REVEL et Annabel TAILLANDIER le 07/09/2019 

éTAT cIVIL

Noah DAMERVAL le 08/07/2019
Candice JANVIER le 13/08/2019
Lina-Asude MURAT le 19/08/2019
Ellaline GREGG PRISCAL le 02/09/2019
Octave MIGNARD le 21/10/2019
Meije MATTER le 23/10/2019
Castille GUERINEAU le 26/10/2019

NAISSANCES

DÉCÈS

MARIAGES

FêTE DU BOUDIn 

L’heure de la rentrée a sonné, tous les mem-
bres de l’association se préparent pour :

Association des Parents d’Elèves de 
l’école des Moulins
Un nouveau bureau de l’APEL les Moulins 
a été élu. Afin de contribuer aux activités 
et animations proposées aux écoliers de 
l’Ecole Catholique les Moulins, nous mène-
rons différentes actions pour collecter des 
fonds au cours de l’année. Notamment, 
nous serons présents à la fête du boudin 
le 1er décembre 2019 où un stand attractif 
vous attendra ! Et nous organiserons une 
belle tombola pour la fête de l’école le 19 juin 
2020 à laquelle vous pourrez tous participer !

Subvention pour le voyage 2020 des écoles
Le conseil municipal a reconduit la subven-
tion de 130€ / élève pour le voyage 2020 des 
classes de CM1 et CM2 des deux écoles 
publique et privée.

Le Palace de Menthon recrute pour entrée 
immédiate !
•	 des étudiants pour le service en salle, 

en plonge et en tant que voiturier-
bagagiste le week-end

•	 du personnel de salle
•	 du personnel en cuisine
•	 du personnel en plonge
N’hésitez pas à envoyer votre CV et lettre 
de motivation à : 
anne.dumez@palacedementhon.fr 
Bienvenue dans notre équipe.

La Fête du Boudin qui aura lieu cette 
année le dimanche 1er décembre 2019

Comme chaque année, cette fête est l’oc-
casion de déguster le fameux boudin et 
sa compote de pommes préparés par nos 
bouchers, le jambon et ses pommes de 
terre, les beignets de patates des anciens 
de Manigod, les huÎtres et charcuterie et 
de se retrouver autour d’un verre au bar.
Pour celles et ceux qui souhaitent venir 
nous aider pour cette journée, vous 
pouvez contacter Gilles au 07 63 31 91 35 
ou Laurent au 06 62 12 80 05.
 
Association des Parents d’Elèves du Clos 
Chevallier : Marché de Noël, dimanche 
1er décembre 2019
A l’occasion de la Fête du Boudin, l’APE 
(Association des Parents d’Elèves) du 
Clos Chevallier tiendra un stand dans 
l’esprit des marchés de Noël. Vous y 
trouverez des décorations de Noël, petits 
cadeaux, chocolats, confitures, crêpes et 
gâteaux confectionnés par les familles. 
On vous y attend nombreux !


